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À BAYONNE, PRIORITÉ À L’ÉDUCATION 
9 millions d’euros en faveur des écoliers 

bayonnais 
 

La Ville de Bayonne accueille pour cette rentrée 2024/2025 un peu plus de 2 512 enfants 
dans ses 20 écoles publiques, soit une stabilité des effectifs qui justifie d’être notée dans 
un contexte général de baisse de la démographie scolaire. Parmi ces 2512 enfants, 516 

élèves font leur rentrée dans l’une des 8 sections bilingues publiques, soit 20,56% des 
effectifs globaux. Un chiffre en hausse qui témoigne de l’engagement de la Ville en faveur 
de la transmission de la langue basque, via l’école et aussi via l’accompagnement des 

équipes pédagogiques et des familles. La stabilité des effectifs scolaires atteste également 
du dynamisme de la cité, rendu possible par la politique offensive en matière de logement 
et de mixité sociale souhaitée par la municipalité. Avec un budget de 9 millions d’euros, 
Bayonne fait de l’éducation une priorité et souhaite offrir un cadre éducatif de grande 

qualité aux enfants et aux familles. La nouvelle école du Prissé, exemplaire à tout point de 
vue et qui sera inaugurée à l’automne, s’inscrit dans cette volonté. Tout comme les 825 000 
euros investis pour cette rentrée afin d’améliorer le quotidien des enfants et des équipes 

pédagogiques. Sport, culture, inclusion, innovation et transitions écologiques, solidaires et 
sociales sont également au cœur de la stratégie éducative de la Ville.  
 

Les grands chiffres de la rentrée 
2 512 élèves sont accueillis en cette rentrée scolaire 2024/2025 dans les 20 (c’est au final le bon 

chiffre) écoles publiques (7 écoles maternelles, 7 écoles élémentaires, 6 écoles primaires (maternelle 
+ élémentaire) de Bayonne, répartis ainsi : 

• 959 en maternelle dans 50 classes.  

• 1 553 enfants inscrits en élémentaire dans 80 classes.  
Cette stabilité des effectifs constitue un signe très positif et confirme l’attrait des jeunes familles avec 
enfants en bas âges pour Bayonne. Cette tendance reste une exception sur le territoire national qui 

enregistre depuis 5 ans une baisse générale de la natalité et par voie de conséquence de la démographie 
scolaire. C’est la raison pour laquelle la Ville continue de s’engager massivement en faveur de 
l’Éducation en mobilisant un budget de fonctionnement de près de 9 millions d’€, dont près de 4 

millions d’€ pour le fonctionnement des écoles et, près de 5 millions d’€ pour la masse salariale (190 
agents, personnel contractuel inclus). 
Chaque jour, les écoles bayonnaises accueillent près de :  

• 300 enfants dans le cadre du temps périscolaire soit 12 % des effectifs scolaires ; 

• le midi, près de 1 930 enfants au service périscolaire associé au temps de restauration (avec 
le label Territoire Bio Engagé, les repas sont composés à 68% de produits bio et locaux), soit 

près de 80% des effectifs scolaires ; 
• 900 enfants participent aux accueils du soir et aux études surveillées, soit 36 % des effectifs 

scolaires. 

 

Première rentrée pour la nouvelle école du Prissé : un projet à hautes 
performances environnementale et éducative 

En raison de la forte croissance démographique et l’extension urbaine que connait le secteur sud sur 
lequel est implanté l’actuel groupe scolaire du Prissé, la Ville de Bayonne s’est engagée dans un 
important projet de déconstruction/reconstruction et de redimensionnement de l’établissement scolaire 



du Prissé. La nouvelle école, qui fait sa rentrée dans son nouvel écrin, propose désormais 8 classes 
permettant d’accueillir 240 élèves. La Ville de Bayonne a confié le projet à l’agence d’architecture HIRU 
atelier d’architecture.  
 
Le nouveau groupe scolaire du Prissé, un établissement exemplaire notamment pour :  

1- ses qualités d’usages et d’évolutions des pratiques éducatives qui viennent 

renforcer la qualité de vie dans l’école : une restauration inédite à Bayonne en mode 
« self » en maternelle et en élémentaire, un respect renforcé de l’intimité des tout-petits avec 
des sanitaires individuels, un encouragement à plus d’autonomie, un temps et des espaces 

récréatifs repensés, la mise en place de filières de tri à destination des élèves…  
2- ses qualités environnementales élevées, et les performances énergétiques : des 

matériaux biosourcés, une conception bioclimatique, un système de ventilation innovant, un 
raisonnement en coût global. 

3- Son intégration paysagère et la mise en valeur du site : une valorisation de la forêt 
avoisinante, véritable îlot de fraicheur, l’implantation bioclimatique des bâtiments respectant à 
la fois la topographie du terrain et la préservation des arbres existants (comme le prévoit la « 

Charte de l’arbre »), l'aménagement des cours de récréation repensées et végétalisées, la 
plantation de prairies fleuries sur les abords du site… 

4- Son ouverture sur le quartier :  
Le groupe scolaire partage certains espaces avec le quartier, tels que le parvis et le 

stationnement paysagés, une aire de jeux ouverte aux habitants en dehors des temps scolaires, 
un jardin … Aux abords de l'école, un cheminement végétal et ombragé est accessible aux 
piétons et cyclistes. 
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Dans son Projet de transition écologique et solidaire 2024-2030, la Ville de Bayonne s'engage à 
rénover et désimperméabiliser plusieurs cours d'école. Deux d'entre elles en ont d'ores et déjà 
bénéficié : Oihana ikastola et l'école Aristide-Briand. D'autres suivront, en concertation avec la 

communauté éducative comme à l’école Jules-Ferry. 

 

Une stratégie offensive en matière d’apprentissage de la langue basque 
En réponse, notamment, à l’appétence croissante des familles bayonnaises pour la langue basque, 
la Ville s’est dotée en février dernier d’un Schéma Directeur en faveur de la langue basque, 
véritable feuille de route des enjeux linguistiques du territoire qui guidera l’action de la commune 
pour 6 ans. Adopté à l’unanimité, ce document-cadre ambitionne sur son volet « Transmission » 
de faire émerger des locuteurs basques complets en travaillant sur l’offre scolaire, périscolaire et 
extrascolaire en euskara à destination des enfants et ainsi garantir la continuité du projet 
linguistique des familles. Témoin du succès des efforts engagés depuis plusieurs années aux côtés 
de l’Éducation Nationale et à destination des familles, la Ville enregistre une augmentation sans 
précédent de la demande d’accueil bilingue dans ses établissements publics. Cet engouement 



s’illustre avec l’ouverture dès la rentrée 2024/2025 de deux nouvelles sections bilingues 
respectivement rive droite et rive gauche au sein des écoles Aristide-Briand et Prissé.  
Ce sont près de 516 élèves qui feront leur rentrée dans les 8 sections bilingues des écoles 
publiques (Rive Gauche : J.Moulin, Arènes, Prissé et Grand Bayonne, et Rive Droite : J.Ferry, 
A.Briand, C.Malégarie et JP.Brana) soit 20,56% des effectifs globaux (ils étaient 458 élèves 
pour 18.30 % des effectifs globaux à la rentrée précédente). 

Afin d’encourager cette dynamique, la Ville a programmé un éventail large d’actions à destination 
de ces familles bayonnaises, dont par exemple :  

• des cafés parents sont mis en place pour les parents dont les enfants sont inscrits dans 
des sections bilingues ou immersives. Des moments conviviaux et de retours d’expérience 
permettront de lever les éventuels blocages que peuvent rencontrer les parents dans 
l’accompagnement de la scolarité de leurs enfants ; 

• en parallèle de ce dispositif, la Ville déploie dès le premier trimestre une aide 

supplémentaire pour l’accompagnement aux devoirs destinée aux parents. Via son 
dispositif « job étudiant » la Ville propose des temps de soutien à la scolarité entre 
parents d’élèves et étudiants en langue basque afin de les aider dans les difficultés qu’ils 
pourraient rencontrer à la maison sur l’aide aux devoirs ; 

• Enfin, la Ville accentue ses efforts en termes de formation des personnels municipaux. 
Cette rentrée, 6 agents débuteront un parcours linguistique grâce à l’organisme de 
formation partenaire AEK, accompagnés en suivi individualisé par les membres du Service 
Politique Linguistique permettant ainsi d’optimiser leurs conditions d’apprentissage et 
l’exploitation de la compétence linguistique dans leur quotidien auprès des enfants. 

 

La Cité Éducative de Bayonne, un dispositif collectif en faveur des jeunes 
La Ville de Bayonne poursuit la valorisation de la démarche de Cité éducative qui connait sa 3e 
année d’existence à Bayonne sur les Hauts-de-Bayonne, et affirme sa volonté de s’engager dans 

une nouvelle labellisation pour les années 2025, 2026 et 2027. 
 
Attribué à Bayonne en 2022, le label national Cité Éducative vient reconnaître l’ambition éducative 
d’un territoire en allouant des moyens supplémentaires pour une action renforcée dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville. Au-delà des moyens, la Cité Éducative se 
concrétise par une alliance entre les différents acteurs éducatifs, institutionnels ou associatifs, pour 
une mise en cohérence des actions dans l’objectif de mieux prendre en charge les enfants et les 
jeunes, de la petite enfance à l’insertion professionnelle. Durant les trois années de labélisation, la 
Ville de Bayonne a bénéficié d’une enveloppe financière de 300 000€ par an. À l’heure de signer 
un nouveau contrat de ville sous la responsabilité de la Communauté d’Agglomération, la Ville 
réaffirme sa volonté de poursuivre « Cité éducative » et les nombreuses actions entreprises. 
 
La « Cité Éducative » s’illustrera cette année notamment à l’école Aristide-Briand à travers un projet 
d’Éducation Artistique et Culturel en partenariat avec la Cie Illicite Bayonne. Tous les élèves du 
primaire et de l’élémentaire participeront à des ateliers d’initiation aux mouvements dansés 

pendant 6 mois. Ces ateliers permettront notamment de travailler sur la perception du corps, la 
créativité, mais également la coordination, le positionnement dans l’espace.  
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